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Jusqu’où va la DECI
Qui réceptionne les points d’eau incendie
Pourquoi ne pas remplacer les points d’eau par des camions citernes
Et les normes des Poteaux et bouches d’incendie, des citernes
En effet, dans l'incapacité d'assurer un débit suffisant, certaines collectivités rurales se 
retrouvent contraintes d'engager des investissements particulièrement coûteux pour se 
doter de réservoirs 
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Le Ministère de l'écologie et du développement durable, du logement et des transports 
en avril 2012 et le Ministère de l'Intérieur en janvier 2010 ont traduit l'incendie en 
chiffres :
- Nombre de décès : on dénombre 800 décès chaque année dûs aux incendies
- Nombre de victimes : 10 000 personnes sont victimes (blessées) d'un incendie tous les 
ans.
- Fréquence : en France, on enregistre 1 incendie domestique toutes les 2 minutes.
- Toxicité : 75 % des décès sont causés par l'asphyxie due aux fumées et non par les 
flammes
- Rapidité : Une pièce peut atteindre 600°C en 3 minutes. Il faut 1 verre d'eau la 1ère 
minute pour éteindre le départ de feu et 1 seau d'eau la 2ème minute. À la 3ème 
minute, il faut 1 citerne.
- Moment propice : 70 % des incendies mortels se produisent la nuit.
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La loi du 3 mai 1996 relative aux services départementaux d’incendie et de secours n’a pas opéré de 

transfert de ce domaine des communes vers les SDIS

Circulaire du 10 décembre 1951:traite de l'extinction des incendies dans les communes urbaines et rurales 

en examinant l'ensemble du dispositif diversifié auquel il peut être fait appel. Dans tous les cas, il importe de 

partir des deux idées essentielles suivantes :

1) L'engin de base de lutte contre le feu est la motopompe de 60 m3/h minimum dont sont dotés les centres 

de secours.

2) La durée approximative d'extinction d'un sinistre moyen peut être évaluée à deux heures.

Comme corollaire immédiat, il en résulte que les sapeurs-pompiers doivent trouver sur 

place, en tout temps, 120 m3 d'eau utilisables en deux heures. La nécessité de poursuivre l'extinction du 

feu sans interruption exige que cette quantité puisse être utilisée sans déplacement des engins.

Il est à noter que les besoins ci-dessus ne constituent que des minima et que, lorsque les 

agglomérations présentent des risques importants (quartiers saturés d'habitations, vieux immeubles où le 

bois prédomine, usines, entrepôts, théâtre, etc ...) il y aura lieu de prévoir l'intervention simultanée de 

plusieurs engins pompes de 60 m3/h minimum : l'estimation du débit horaire dont il sera nécessaire de 

disposer à proximité de chaque risque isolé doit être fonction du nombre de lances que comporte le plan 

d'attaque des sapeurs-pompiers.

Les besoins en eau peuvent être satisfaits indifféremment : soit par un réseau de 

distribution, soit par des points d'eau naturels,soit par des réserves artificielles.

Circulaire du 20 février 1957 relative à la protection contre l’incendie dans les communes rurales : Cette 

circulaire non publiée au JO apporte certains assouplissements à la circulaire de 

1951 en milieu rural.

Circulaire du 09 aout 1967 relative au réseau d’eau potable: protection contre l’incendie dans les communes 

rurales. Cette circulaire ne modifie pas les principaux objectifs de la circulaire de 1951, elle précise 

cependant les points suivants :utilisation en priorité des points d’eau naturels, adaptation de la défense 

incendie aux risques, création exceptionnelle de réserve incendie.

Arrêté du 1er février 1978Parties afférentes à la DECI du règlement d’instruction de manœuvre des sapeurs 

pompiers communaux mentionnés dans l’arrêté visé
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La DECI s’appuie sur une réponse adaptée au terrain adossée à l’analyse des risques

La sécurité par objectif = permet de rehausser ou de maintenir le niveau de sécurité, 

permet d’atteindre cet objectif au moyen de solutions d’une grande diversité

En effet, dans l'incapacité d'assurer un débit suffisant, certaines collectivités rurales se 
retrouvent contraintes d'engager des investissements particulièrement coûteux pour se 
doter de réservoirs d'eau alors qu'une adaptation aux débits produits par les réseaux 
d'eau potable pourrait dans certains cas remédier aux exigences de la défense 
extérieure contre l'incendie.
C'est donc tout l'enjeu de ce texte que de permettre aux acteurs, en particulier les 
maires et présidents d'établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), 
d'ajuster les débits en fonction des circonstances locales (risques identifiés, 
caractéristiques locales du bâti ou de l'urbanisation) dans le cadre d'une fourchette 
définie de débit ou de volume en eau devant être disponibles.
de nombreux élus ont de longue date souhaité une clarification des compétences et 
souligné l'inadéquation de la réglementation en vigueur en matière de lutte contre 
l'incendie, par rapport aux réalités locales très disparates, notamment dans le cas 
d'habitats dispersés dans les territoires ruraux. 
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Les articles L. 2225-1, 2 et 3 au sein du chapitre « défense extérieure contre l’incendie » :

définissent son objet : les communes doivent assurer en permanence l'alimentation en eau des moyens de lutte contre 

les incendies ;

distinguent la défense extérieure contre l'incendie, d’une part des missions des services d’incendie et de secours et 

d’autre part des missions du service public de l’eau ;

érigent un service public communal de la D.E.C.I. 

éclaircissent les rapports juridiques entre la gestion de la D.E.C.I. et celle des réseaux d’eau potable. Le service 

public de la D.E.C.I. ne doit pas être confondu avec le service public de l’eau. Ainsi, les investissements nécessaires 

pour alimenter en eau les poteaux et bouches d’incendie ne sont pas payés par les abonnés du service de l’eau, mais 

par le budget communal ou intercommunal de la D.E.C.I. ;

inscrivent cette compétence de gestion au rang des compétences communales. La loi, en créant cette compétence, 

permet le transfert facultatif de la D.E.C.I. aux établissements publics de coopération intercommunale (E.P.C.I.) .

Ceci permet la mutualisation : groupement d’achats d’équipements ou réalisation sur de plus grandes échelles des 

travaux d’installation et de maintenance des points d’eau incendie.

Le décret du 27 février 2015 (chapitre DECI de la partie règlementaire) complète la loi en définissant : notion de PEI, 

conception de la DECI, contenu et méthode d’adoption du RDDECI, objets du service public, notions de contrôles des 

PEI, modalités d’utilisation des réseaux d’eau…..

Le référentiel =L’arrêté du 15 décembre 2015 :Le référentiel national définit une méthodologie et des principes 

généraux relatifs à l’aménagement, à l’entretien et à la vérification des PEI. Il aborde l’ensemble des questions relatives 

à la DECI, et présente des solutions possibles= boite à outils. 

Anciens textes abrogés: circulaires du 10 decembre 1951, du 20 février 1957, du 09 aout 1967 et paries afférentes à 

DECI dans le règlement d’instruction de manœuvre des SP communaux du 01 février 1978



Le RD DECI fixe et coordonne localement les rôles respectifs des communes, du SDIS, de tous les acteurs 

concourant à la DECI, 

Le RD DECI caractérise le risque présenté par l’incendie des différents types de bâtiments

Le RD DECI précise la méthode d’analyse et les besoins en eau pour chaque type de risque

Le RD DECI intègre l’existence des ressources en eau recensés dans les plans départementaux, ou 

interdépartementaux, de protection des forêts contre l’incendie

SDACR : schéma départemental d’analyse et de couverture des risques

Arrêté préfectoral en vigueur relatif au Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des 

Risques du SDIS de l’Hérault (arrêté préfectoral n° 6919 de 2016 portant approbation du SDACR de 

l’Hérault):Conformément à l’article R. 2225 -3 du CGCT, le règlement départemental de DECI est établi sur 

la base de l’inventaire des risques du SDACR prévu à l’article L. 1424-7 et en cohérence avec les autres 

dispositions de ce schéma.

Arrêté préfectoral  modifié relatif au règlement opérationnel des services d’incendie et de secours de 

l’Hérault (arrêté n° 2014-01-217 du 14 février 2014 modifiant et complétant l’arrêté du 09 janvier 2012 

portant règlement opérationnel du SDIS 34).

Conformément au référentiel national de DECI, le règlement départemental est cohérent avec l’organisation 

opérationnelle des services d’incendie et de secours de l’Hérault et son règlement opérationnel.

Article R. 2225-3 Règlement départemental de la DECI: 

« Un règlement départemental fixe pour chaque département les règles, dispositifs et procédures de 

défense extérieure contre l’incendie…….

Il est établi sur la base de l’inventaire des risques du SDACR prévu à l’article L. 1424-7 et en cohérence 

avec les autres dispositions de ce schéma…..

Ce règlement est élaboré par le SDIS en application de l’article L. 1424-2. il est établi en concertation avec 

les maires et l’ensemble des acteurs concourant à la DECI.

Il est arrêté par le préfet du département après avis du conseil d’administration du SDIS. Il est publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture. Il est modifié et révisé à l’initiative du préfet de département 

…. »
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Article L. 2213-32 Police administrative spéciale de DECI : Le maire assure la défense 
extérieure contre l’incendie.

Article L. 2225-1 Objet de la DECI

La défense extérieure contre l’incendie a pour objet d’assurer, en fonction des besoins 
résultant des risques à prendre en compte, l’alimentation en eau des moyens des 
services d’incendie et de secours par l’intermédiaire de points d’eau identifiés à cette 
fin. Elle est placée sous l’autorité du maire conformément à l’article L. 2213-32.
Article L. 2225-2 Service public de DECI

Les communes sont chargées du service public de défense extérieure contre l’incendie
et sont compétentes à ce titre pour la création, l’aménagement et la gestion des points 
d’eau nécessaires à l’alimentation en eau des moyens des services d’incendie et de 
secours. Elles peuvent également intervenir en amont de ces points d’eau pour garantir 
leur approvisionnement.
Article L. 2225-3 Prise en charge investissement si réseau distribution d’eau:

Lorsque l’approvisionnement des points d’eau visés aux articles L. 2225-1 et 2 fait appel 
à un réseau de transport ou de distribution d’eau, les investissements afférents 
demandés à la personne publique ou privée responsable de ce réseau sont pris en 
charge par le service public de défense extérieure contre l’incendie.
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Les bâtiments à risque courant faible :Il peut s’agir, par exemple, de bâtiments 
d’habitation isolés en zone rurale
Les ensembles de bâtiments à risque courant ordinaire :il peut s’agir, par exemple, d’un 
lotissement de pavillons, d’un immeuble d’habitation collectif, d’une zone d’habitats 
regroupés…
Les ensembles de bâtiments à risque courant important :Il peut s’agir, par exemple, 
d’une agglomération avec des quartiers saturés d’habitations, d’un quartier historique 
(rues étroites, accès difficile…), de vieux immeubles où le bois prédomine, d’une zone 
mixant l’habitation et des activités artisanales ou de petites industries à fort potentiel 
calorifique.
Les bâtiments à risque particulier: Il peut s’agir par exemple d’établissements recevant 
du public tel que centre hospitalier, de bâtiments relevant du patrimoine culturel, de 
bâtiments industriels (non classés I.C.P.E.) ; abritant des exploitations agricoles
L’analyse des risques réalisée localement et encadrée par le règlement départemental 
est un des principes essentiels de la D.E.C.I.
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L’engagement opérationnel des services d’incendie et de secours :

les délais d’intervention face à la cinétique de développement d’un incendie 
(éloignement des centres d’incendie et de secours) ;
les difficultés d’accès des moyens des sapeurs-pompiers ;
les caractéristiques et l’équipement des engins ’incendie (longueurs de tuyaux, 
performances des lances et pompes) ;
la sollicitation physique des sapeurs-pompiers engagés sur opération (prise en compte 
du dénivelé par exemple) ;
les techniques opérationnelles et notamment la possibilité de mise en œuvre des 
mesures de protection du personnel face aux phénomènes thermiques. Pour ce dernier 
cas, en cas d’impossibilité, les services d’incendie et de secours adaptent leurs 
procédures opérationnelles (attaque par l’extérieur par exemple) ;…

La prise en compte de tout ou partie de ces critères peut influer sur la conception de la 
D.E.C.I. ou la réponse du règlement opérationnel.
Important

Au-delà d’être convenablement dimensionnée, la D.EC..I. doit être en adéquation avec 

les moyens, notamment de montée en puissance des services d’incendie et de 

secours. Cette optimisation peut influer sur des mesures de réduction du risque à la 

source.
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Pluralité des ressources : plusieurs ressources en eau pour la même zone à défendre dont les capacités

ou débits sont cumulables

Capacité et débit minimum : 30 m3 minimum, débits à prendre en compte= débits constatés,

Pérennité dans le temps et l’espace : pas de disponibilité hasardeuse ( implique alimentation des pei sous

pression soit assurée en amont = capacité des réservoirs ou chateaux d’eau…), efficacité des PEI pas

réduite par les conditions météo, disponibilité saisonnière peut être admise ( durée connue et encadrée = ex

des campings),

Accessibilité aux PEI : être permanente, l’interruption momentanée admise en phase de déblais ou

surveillance ainsi que dans la lutte contre les feux d’espace naturel
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Exigences minimales de signalisation : fixées dans le RD DECI , facilite le repérage et d’en connaitre les

caractéristiques essentielles

Protection et signalisation complémentaire : Il appartient à chaque maire, dans 
le cadre de ses pouvoirs de police, d’interdire ou de réglementer le stationnement au 
droit des prises d’eau, des aires d’aspiration ou des zones de mise en station des engins 
d’incendie qui le nécessiteraient. De même, l’accès peut être réglementé ou interdit au 
public. Pour mémoire l’article R.417.10 II 7° du code de la route interdit le stationnement 
au droit des bouches d’incendie. Dans les zones où la circulation et/ou le stationnement 
peuvent perturber la mise en œuvre des prises d’eau, des protections physiques peuvent 
être mises en place afin d’interdire aux véhicules l’approche des prises d’eau ou 
d’assurer leur pérennité Ces dispositifs peuvent être prévus par le R.D.D.EC..I. pour être 
homogénéisés.
Ces dispositifs ne doivent pas retarder la mise en œuvre des engins des services 
d’incendie et de secours.
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Article L. 2213-32 Police administrative spéciale de DECI : Le maire assure la défense 
extérieure contre l’incendie.

Article L. 2225-1 Objet de la DECI

La défense extérieure contre l’incendie a pour objet d’assurer, en fonction des besoins 
résultant des risques à prendre en compte, l’alimentation en eau des moyens des 
services d’incendie et de secours par l’intermédiaire de points d’eau identifiés à cette 
fin. Elle est placée sous l’autorité du maire conformément à l’article L. 2213-32.
Article L. 2225-2 Service public de DECI

Les communes sont chargées du service public de défense extérieure contre l’incendie
et sont compétentes à ce titre pour la création, l’aménagement et la gestion des points 
d’eau nécessaires à l’alimentation en eau des moyens des services d’incendie et de 
secours. Elles peuvent également intervenir en amont de ces points d’eau pour garantir 
leur approvisionnement.
Article L. 2225-3 Prise en charge investissement si réseau distribution d’eau:

Lorsque l’approvisionnement des points d’eau visés aux articles L. 2225-1 et 2 fait appel 
à un réseau de transport ou de distribution d’eau, les investissements afférents 
demandés à la personne publique ou privée responsable de ce réseau sont pris en 
charge par le service public de défense extérieure contre l’incendie.
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Article L. 2225-3 Prise en charge investissement si réseau distribution d’eau: Lorsque 

l’approvisionnement des points d’eau visés aux articles L. 2225-1 et 2 fait appel à un réseau de 

transport ou de distribution d’eau, les investissements afférents demandés à la personne publique 

ou privée responsable de ce réseau sont pris en charge par le service public de défense 

extérieure contre l’incendie.

Article R. 2225-8 Modalités d’utilisation des réseaux d’adduction d’eau potable: Les 

ouvrages, travaux et aménagements dont la réalisation est demandée en application de l'article L 

2225-3 pour la défense extérieure contre l'incendie à la personne publique ou privée responsable 

du réseau d'eau y concourant ne doivent pas nuire au fonctionnement du réseau en régime 

normal, ni altérer la qualité sanitaire de l'eau distribuée en vue de la consommation humaine. Les 

investissements correspondant à ces ouvrages, travaux et aménagements sont pris en charge par 

le service public de défense extérieure contre l'incendie selon des modalités déterminées :par une 

délibération dans le cas où la même personne publique est responsable du réseau d'eau et est 

compétente pour cette défense ; -par une convention dans les autres cas.

Utilisation annexe=Principe: Les P.E.I. publics, en particulier ceux qui sont alimentés par un 

réseau d’eau sous pression sont conçus et par principe réservés à l’alimentation en eau des 

moyens des services d’incendie et de secours.

La D.E.C.I. et la loi sur l’eau: Les installations, les ouvrages et les travaux réalisés au titre de la 

D.E.C.I. et entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines sont 

soumises au droit commun des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement (« loi 

sur l’eau »). Le R.D.D.E.C.I. ne fixe pas de prescriptions aux exploitants d’installations, 

d’ouvrages, de travaux et d’activités (I.O.T.A.) soumis au régime de la loi sur l’eau.

Toutefois, à titre d’exemple, il est précisé que les volumes qui seraient prélevés dans les eaux 

superficielles en cas d’incendie constituent par nature des prélèvements très ponctuels. Leurs 

volumes sont inférieurs aux seuils d’autorisation ou de déclaration prévus par les articles R. 214-1 

et suivants du code de l’environnement.
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Fondamental:

Après leur création, le maintien en condition opérationnelle des P.E.I. est fondamental.
À cet effet, la réglementation met en place plusieurs principes dont l’objectif commun 
est de garantir l’efficience permanente de la D.E.C .I.
Il en va :de la sécurité physique des populations sinistrée et des sauveteurs intervenants 
;de la protection des animaux, des biens et de l’environnement ;de la sécurité juridique 
des autorités chargées lad D.E.C.I.
La bonne connaissance permanente par le S.D.I.S. de la situation des P.E.I. (localisation, 
type, capacités, disponibilité) est un gage de gainde temps et d’efficacité dans les 
opérations de lutte contre l’incendie.



Base de données des points d’eau incendie:

Il est souhaitable que le S.D.I.S. tienne et mette à jour un traitement automatisé de données 

recensant l’ensemble des points d’eau incendie du département. Cette base de données est mise 

à jour dès réception des éléments provenant des services concourant à la D.E.C.I.

Cette base de données constituée a pour objectif premier de suivre leur mise en service et leur

disponibilité à des fins opérationnelles.

Elle recense a minima :

les caractéristiques des P.E.I. : chaque P.E.I. est caractérisé par sa nature, sa localisation, sa 

capacité et la capacité de la ressource qui l’alimente, il est doté d’un numéro départemental 

d’identification ;les résultats des contrôles et des reconnaissances opérationnelles.

Elle prend en compte :

la création ou la suppression des P.E.I. ;

la modification des caractéristiques des P.E.I. ;

l’indisponibilité temporaire des P.E.I. et leur remise en service.

Afin de mettre à jour la base de données, les services publics de D.E.C.I. transmettent au S.D.I.S. 

les éléments mentionnés ci-dessus. Ces services ont accès aux données qui les concernent.

Cette base recense tous les P.E.I. publics et privés (au sens du paragraphe 4.1) relevant du 

R.D.D.E.C.I. Le R.D.D.E.C.I. fixe les modalités d’échanges de ces informations.

Enfin cette base recense également, pour des raison de connaissance opérationnelle et de 

localisation rapide, les autres P.E.I. privés notamment ceux des I.C.P.E. qui ne relèvent pas du 

R.D.D.E.C.I.
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En application de l’article R. 2225-4 (dernier alinéa) du C.G.C.T., le maire ou le président 
d’E.P.C.I. à fiscalité propre doit arrêter la D.E.CI. de son territoire. En théorie, dans un 
premier temps, il procède à une démarche d’identification des risques et des besoins en 
eau pour y répondre (alinéa 2 et 3 de l’article R. 2225-4).
Dans un deuxième temps, il intègre dans sa démarche (si concerné) une série de besoins 
en eau incendie définis et traités par d'autres réglementations autonomes (E.R.P. ou 
défense des forêts contre l’incendie). Mais pour ces cas, il n’a ni à analyser le risque, ni à 
prescrire des P.E.I., ni à le prendre en charge sauf si la réglementation spécifique le 
précise.
En pratique, le maire ou le président d’E.P.C.I. à fiscalité propre fixe dans cet arrêté la 
liste des P.E.I.

Cette mesure a pour simple objectif de définir sans équivoque la D.E.C.I. et, notamment, 
de trancher à cette occasion la situation litigieuse de certains points d’eau.
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Le SC DECI doit permettre au maire ou président d’EPCI à fiscalité propre de planifier 

les actions à mener, de manière efficiente, à des coûts maitrisés;

Lorsque le SC DECI n’est pas réalisé= le RD DECI s’applique
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